
ACCORD GROUPE RELATIF À LA CONSULTATION SUR LES ORIENTATIONS

STRATEGIQUES ET A LA MISE EN ŒUVRE AU SEIN DU GROUPE THALES DE
LA BASE DE DONNEES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PREAMBULE

Le présent accord vise à assurer la mise en œuvre, au sein du Groupe Thales, d’une partie de
la loi du 14 juin 2013 dite loi de sécurisation de l’emploi.

Cette loi introduit notamment deux nouveaux dispositifs :

- Une nouvelle modalité de partage, avec les représentants des salariés, de l’information
économique et sociale de l’entreprise à travers la mise en place d’une base de données

regroupant de façon actualisée et prospective toutes les données utiles et celles

transmises de manière récurrente au Comité d’entreprise.

- Une nouvelle consultation du Comité d’entreprise sur les orientations stratégiques de
l'entreprise.

La loi de sécurisation de l’emploi vient ainsi renforcer le dialogue social et la capacité des
représentants du personnel à comprendre et dialoguer sur la stratégie de l’entreprise.

Le Groupe Thales s’est inscrit dans une pratique novatrice du dialogue social. Dans ce cadre,
une expérience innovante de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences visant à
assurer la sécurisation des parcours professionnel des salariés a notamment été développée
depuis 2006 avec la conclusion d’un accord groupe relatif à l’anticipation. Dans le
prolongement des actions engagées en 2006, un nouvel accord visant à favoriser le
développement professionnel et l’emploi par des démarches d’anticipation a été signé le 26
avril 2013.

Objet de l’accord

Le présent accord a pour objet de renforcer ce dialogue social par la mise en œuvre concertée
et harmonisée des nouvelles obligations légales en définissant les modalités d’application les
plus adaptées pour les sociétés du groupe au regard de la pratique et de l’historique de Thales
sur ces thèmes.
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La mise en œuvre d’une base de données économiques et sociales dans chaque société du

Groupe a pour objet d’améliorer la lisibilité et l’accessibilité des informations mises à la

disposition des représentants du personnel concernés et de favoriser ainsi leur appropriation.

Le présent accord vise également à définir les conditions dans lesquelles va s’inscrire la

consultation sur les orientations stratégiques, notamment en termes de calendrier et de nature
des informations communiquées.

CHAPITRE 1 / LA CONSULTATION SUR LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES

Article 1.1 / Objet de la consultation

Conformément à l’article L 2323-7-1 du code du travail, chaque année le Comité d’entreprise
(pour les entreprises mono établissement) ou le Comité central d’entreprise sera consulté sur
les orientations stratégiques de l’entreprise et leurs conséquences sur l’activité, l’emploi,
l’évolution des métiers et des compétences, l’organisation du travail, le recours à la sous-

traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et à des stages.

Dans le cadre de cette consultation sur les orientations stratégiques, le Comité d’entreprise ou
Comité central d’entreprise émet un avis motivé et peut proposer des orientations alternatives.

La base de données économiques et sociales est le support principal de préparation de cette
consultation.

La loi organise la nouvelle consultation sur les orientations stratégiques au niveau de
l’entreprise. Ainsi, dans les entreprises disposant de plusieurs établissements, seul le Comité
central d’entreprise sera consulté à ce titre. Néanmoins, une restitution de la présentation des
orientations stratégiques sera opérée dans chaque établissement.

Article 1.2 / Partage de la stratégie au niveau du groupe

1.2.1 Commission Centrale Anticipation

Bien que la loi n’envisage pas de consultation sur les orientations stratégiques au

niveau du Groupe, les parties rappellent que le rôle donné à la Commission Centrale
Anticipation dans le cadre de l’accord groupe du 26 avril 2013 doit continuer à

pleinement s’exercer.

Ainsi, chaque année, une des réunions de la Commission Centrale Anticipation portera

sur les perspectives d’évolution des emplois et des métiers au regard de la revue du

portefeuille d’activités de Thales, des choix industriels, des évolutions technologiques
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et d’organisation, de la politique territoriale ainsi que des enjeux économiques du

Groupe dans les différents secteurs d’ activité.

Cette réunion annuelle de la Commission Centrale Anticipation se déroulera dans le

mois de l’adoption par le Conseil d’administration de Thales SA des orientations

stratégiques et budgétaires du Groupe retenues par le Multi Year Budget (Prévisions

pluriannuelles). L’avis motivé et les recommandations recueillis à la majorité des

membres présents de la délégation syndicale de la Commission sont consignés dans un

document transmis au PDG et au DRH Groupe.

1.2.2 Comité de Groupe France

Par ailleurs, en application de l’article L 2332-1 du code du travail, le Comité de

Groupe Thales se verra communiquer tous les avis motivés rendus par les Comités

d’entreprise ou les Comités centraux d’entreprise dans le cadre de la consultation sur
les orientations stratégiques ainsi que les réponses apportées par l’organe chargé de

l’administration de chaque société. Pour ce faire, tous les avis et les réponses motivées

qui y ont été apportées seront transmis à la DRH France qui en assurera la

centralisation puis la communication aux membres du Comité de Groupe.

Cette communication permettra d’enrichir le dialogue entre la Direction Générale et

les membres du Comité de Groupe sur les orientations stratégiques des principaux

domaines d’activité du Groupe.

Article 1.3 / Calendrier de consultation sur les orientations stratégiques

Dans chaque société du groupe, chaque année, la consultation sur les orientations stratégiques

aura lieu au mois d’avril.

A titre exceptionnel, pour la première année d’application (2014) la consultation sur les
orientations stratégiques aura lieu, dans les sociétés, à partir du mois de septembre.

Préalablement à la première mise en œuvre de cette obligation, le Comité d’entreprise ou
Comité central d’entreprise sera informé de cette nouvelle obligation et de la procédure

retenue, telle que décrite dans le présent accord.

En cas de situation exceptionnelle de nature à modifier substantiellement la stratégie de la

Société, le Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise sera informé et consulté sur les
nouvelles orientations stratégiques et la base de données économiques et sociales sera
actualisée.
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Article 1.4 / Information mise à disposition du Comité d’entreprise ou Comité central

d’entreprise en vue de la consultation sur les orientations stratégiques

Pour assurer la complète information du Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise

en vue de la consultation sur les orientations stratégiques, ce dernier disposera d’un document

d’information spécifique, commentant de façon chiffrée et qualitative, les orientations
stratégiques retenues par l’organe chargé de l’administration de l’entreprise, visant à lui

permettre de mieux mesurer la création et la répartition de la valeur au sein de l’entreprise.

Une fois remis aux membres du Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise, ce

document viendra alimenter la base de données.

Pour aider les sociétés du Groupe à déployer cette nouvelle information, un modèle de

document spécifique de présentation des orientations stratégiques est joint en annexe 1.

L'accord Groupe visant à favoriser le développement professionnel et l’emploi par des

démarches d’anticipation, dans son article 1.2.1, prévoit par ailleurs la communication

d'informations au Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise sur son périmètre

économique pour donner la meilleure visibilité sur l’activité de la société et anticiper les

orientations opérationnelles envisagées et leurs conséquences. Ces informations, propres à
chaque société, seront également mises à la disposition du Comité d’entreprise ou Comité
central d’entreprise préalablement à la consultation sur les orientations stratégiques. Enfin,

pour assurer une complète information, la consultation s’enrichira des informations fournies

lors des réunions de GBU tenues chaque année dans le cadre du comité d’entreprise européen.

Article 1.5 / Procédure

Dans chaque société du Groupe, l'organe chargé de l’administration définit les orientations

stratégiques. Le Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise émet un avis motivé sur

ces orientations et peut proposer des solutions alternatives. L’avis du Comité d’entreprise ou

Comité central d’entreprise, complété des éventuelles alternatives proposées, est transmis a

Porgane chargé de |’administration de l’entreprise qui formule une réponse argumentée. Le

Comité d’entreprise ou Comité central d'entreprise reçoit cette réponse et peut à son tour y

répondre.

Dans les sociétés du Groupe, l’organe chargé de l’administration est désigné par les statuts. II

s’agit :

- du Président, dans les sociétés ayant adopté la forme de SAS,
- du conseil d’administration dans les sociétés ayant adopté la forme de SA

Dans les sociétés constituées en SAS, le conseil d’administration recevra pour information
Pavis du Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise.
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Dans le cas particulier des sociétés en Joint-ventures dans lesquelles Thales est actionnaire

majoritaire, la Direction s’assurera que l’avis du Comité d’entreprise ou Comité central

d’entreprise et les réponses de la Direction sont transmis aux représentants des différents

actionnaires.

Article 1.6 / Recours à l’expertise

Aux termes de la loi, le Comité d’entreprise ou le Comité central d’entreprise a la faculté, s’il

l’estime nécessaire, de se faire assister d’un expert en vue de l’examen annuel des orientations
stratégiques de l’entreprise.

Dans l’hypothèse où le Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise déciderait d’être

assisté d’un expert, les parties au présent accord ont souhaité définir le cadre dans lequel cette

assistance devrait intervenir.

En effet, les parties reconnaissent l’utilité et la pertinence de la pratique développée par les

sociétés du groupe Thales en matière d’expertise pour l’examen annuel des comptes et

l'examen des comptes prévisionnels. Elles soulignent que les informations déjà

communiquées à l’expert à ce titre ainsi que l’analyse qui en est faite constituent des éléments

permettant d’éclairer utilement le Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise lorsqu'il

est consulté sur les orientations stratégiques.

Ainsi, préalablement à la présentation au Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise

dans le cadre de l’expertise annuelle des comptes et des comptes prévisionnels, celui-ci pourra

bénéficier de la restitution d’un rapport intermédiaire, limitée aux orientations stratégiques et

à leurs conséquences, lui permettant de rendre un avis motivé sur les orientations stratégiques

et éventuellement de formuler des alternatives, selon le calendrier précisé à l’article 1.3 ci-

dessus.

L’entreprise prendra intégralement en charge le financement de l’expertise sous réserve que

cette dernière s’inscrive dans le cadre défini ci-dessus.

CHAPITRE IT / LA BASE DE DONNEES ECONOMIQUES ET SOCIALES

La base de données économiques et sociales doit permettre aux représentants du personnel de

mieux comprendre la stratégie de l’entreprise par le partage d’informations mieux organisées,

plus lisibles et assurant une vision à la fois historique et prospective.

Les parties au présent accord ont souhaité que la mise en place de la base de données se fasse

sur la base du dialogue social et de façon concertée. Cette base de données sera mise en place

dans les sociétés (de plus de 300 salariés) dans les trois mois suivant la signature de l'accord.

Cette base de données évoluera en fonction des pratiques et de l’organisation du Groupe. Ces
évolutions seront examinées dans le cadre de la commission centrale de suivi du présent
accord.



Article 2.1 / Objectifs de la base de données

La loi assigne à la base de données deux objectifs :

Q Permettre aux représentants du personnel de disposer d’une vision prospective des
données de l’entreprise en vue de la consultation sur les orientations stratégiques

Q Constituer un outil pour fournir de manière simplifiée et unifiée les informations

nécessaires au Comité d’entreprise lorsqu’il est consulté de manière récurrente.

Chaque base de données des sociétés du Groupe vise à donner aux représentants du personnel
une information précise et accessible de façon permanente, facilitant l’exercice de leurs

compétences respectives.

Article 2.2 / Principe de non-régression

Lors du déploiement de la base de données, le Président de chaque Comité d’entreprise ou

Comité central d’entreprise établira avec les membres de l’instance, un état des lieux des

informations régulièrement communiquées (mensuelles, trimestrielles, annuelles)

préalablement à la création de la base de données économiques et sociales.

La mise en place de la base de données ne pourra ni remettre en cause cette communication ni

entraîner de régression par rapport au niveau qualitatif et quantitatif d’information dont les

représentants du personnel bénéficient au sein de chaque société, notamment lorsqu'ils

recourent à une expertise.

Ainsi, les informations régulières communiquées au mois le mois au Comité d’établissement

(telles que par exemple suivi des effectifs) continueront à être transmises selon les mêmes

modalités.

Enfin, les informations transmises de manières ponctuelles au Comité d’entreprise ou Comité

central d’entreprise, dans le cadre d’un projet spécifique (par exemple projet de

déménagement) n’ont pas vocation à figurer dans la base de données. Elles continueront à être

communiquées au Comité d’entreprise ou Comité central d’entreprise de façon distincte.

Article 2.3 / Contenu de la base de données économiques et sociales

En application de l’article L 2323-7-2 du code du travail, il est constitué une base de données
économiques et sociales dans chaque société du groupe Thales.

Dans les sociétés à établissements multiples, la base de données comporte les informations

que l’employeur met à la disposition du Comité central d’entreprise et des comités
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d’établissement. La base de données sera progressivement enrichie conformément à l’article

2.4 ci-après.

Les informations constitutives de la base de données sont définies par le décret du 27

décembre 2013. Elles se répartissent entre 8 grandes rubriques qui sont listées en annexe 2 du

présent accord et qui constituent l’architecture commune de la base de données.

Les informations visées à l’article L 2323-7 du code du travail figureront également dans la

base de données.

Afin de faciliter et d’harmoniser la mise en œuvre de la base de données dans les filiales du

groupe, les parties ont souhaité définir l’information et/ou l’indicateur qui sera présenté dans

la base de données au titre de chaque rubrique du décret.

Dans un souci de cohérence et de simplification, les indicateurs ou informations déjà existants

dans l’entreprise seront privilégiés.

La loi de sécurisation de l’emploi prévoit que la base de données porte sur les deux années

précédentes, l’année en cours et comporte des perspectives sur les trois années suivantes. Lors

de l’année de la mise en place de la base de données (2014), Thales y intègrera les

informations de l’année précédente.

Pour chaque indicateur, s’agissant des données prospectives à 3 ans, elles sont généralement

communiquées sous forme d’informations chiffrées, de grandes tendances, et parfois « sans

objet ».

Toute donnée prospective figurant dans la base de données constitue une simple projection de
la situation de l’entreprise au regard d’un contexte économique apprécié à la date de
communication des données.

Article 2.4 / Actualisation de la base de données

Les informations sociales de la base de données seront mises à jour selon la périodicité du
calendrier légal.

Les informations nécessaires à la consultation sur les orientations stratégiques seront mises à

jour une fois par an.
A l'issue de cette mise à jour, afin de permettre un suivi de l’évolution des données

prospectives figurant dans la base, les utilisateurs conserveront un accès à l’historique des

prévisions de l’année N+1.

Article 2.5 / Utilisateurs de la base de données économiques et sociales

La base de données doit permettre aux personnes mentionnées au dernier aliéna de l’article
L2323-7-2 d’exercer utilement leurs compétences respectives ; l’accès à cette base ne pouvant
être de nature à modifier les prérogatives de chaque instance représentative du personnel.
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Conformément à cette disposition, les parties au présent accord entendent définir les principes

suivants :

e Au niveau de l’entreprise

Les membres du Comité d’entreprise ou du Comité central d’entreprise des entreprises

appartenant au groupe et les délégués syndicaux ou délégués syndicaux centraux sont

habilités à accéder à la base de données économiques et sociales et bénéficient d’un accès à

toutes les rubriques de la base, au niveau de la société et des établissements.

e Au niveau de l’établissement

Les membres des comités d’établissement et les délégués syndicaux d’établissement ont accès

aux rubriques de la base de données qui concernent la société et leur établissement.

Les membres du CHSCT bénéficient d’un accès à la base de données économiques et

sociales. Ces informations seront utilisées dans le cadre de leurs prérogatives légales.

La définition de l’accès aux informations contenues dans la base de données au regard de la

mission confiée est définie en annexe 2.

e Commission Centrale Anticipation, Inter centres et membres du Comité de Groupe

Les membres permanents de la commission centrale anticipation ainsi que les Responsables

des Intercentres, les membres du Comité de Groupe et les Administrateurs salariés de Thales

SA ont accès aux bases de données de l’ensemble des sociétés du Groupe.

Dans chaque filiale du Groupe, le responsable des relations sociales de la société est en charge

de l’établissement de la liste des personnes ayant accès à la base de données et de la mise à
jour de cette liste, notamment aprés chaque élection / désignation des représentants du

personnel de la société/ ou de ses établissements.

Article 2.6 / Support de la Base de Données Economiques et Sociales.

Les parties au présent accord conviennent que les informations constitutives de la Base de
Données Economiques et Sociales seront mise a disposition dans un support informatique
spécifique, dans Team on Line.

Les modalités d’utilisation de la base de données s’inscrivent dans le cadre de la charte
relative au bon usage des ressources d’information et de communication (charte informatique)
en vigueur et disponible sur intranet.

L’accés à la base de données se fait dans le cadre des applications personnelles du salarié qui
sont mises à sa disposition par l’entreprise sur l’intranet.

Tout accès est personnel et nominatif, il est lié d’une part au TGI de l’utilisateur d’autre part a
son mot de passe edir. a
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Conformément à la Charte informatique, ces moyens d’authentification sont personnels,
confidentiels et incessibles.

L'utilisateur s’interdit l’utilisation de l’identifiant et du mot de passe d’un autre utilisateur.

L’accés à ce support par les représentants du personnel se fait en utilisant la procédure
suivante :

- connexion à l’Intranet THALES
- accès espace TOL, portail dédié,
- saisie de son identifiant (TGI) par I’ utilisateur,
- saisie de son mot de passe (mot de passe eDir) par l’utilisateur

Les utilisateurs bénéficieront d’une action de formation relative aux conditions d’utilisation
du support TOL de la base de données.

Préalablement au déploiement de la base de données, chaque utilisateur déclarera avoir pris

connaissance des dispositions du présent accord et notamment des conditions d’accès et
d’utilisation de la base de données.

Chaque société s’assurera que les salariés qui, du fait des conditions d’exercice de leur
activité, n’ont pas accès à l’intranet de la société, disposent de moyens spécifiques leur
permettant de consulter la base de données.

Article 2.7 / Obligation de discrétion et de confidentialité

Le respect, par les personnes ayant accès à la base de données économiques et sociales, de

lobligation de discrétion, et si nécessaire de confidentialité, à l’égard des informations
sensibles qui y figurent est fondamental. Il est le gage d’un dialogue social de qualité basé sur

la confiance mutuelle. Cette obligation de confidentialité/discrétion doit être assurée tant par

les destinataires de l’information que par l'employeur.

Ainsi, conformément à l’article L 2323-7-2 du code du travail, l’ensemble des personnes

ayant accès à la base de données respectera une obligation de discrétion à l’égard des

informations contenues dans la base de données revêtant un caractère confidentiel et

présentées comme telles par l’employeur.

Lors de l’alimentation de la base de données, chaque société précisera sur les documents

communiqués, en tenant compte des principes définis ci-après, des spécificités de son activité

ainsi que de ses pratiques antérieures, les données comportant un caractère confidentiel ainsi

que la durée du caractère confidentiel de ces informations que les utilisateurs sont tenus de

respecter.
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Les parties au présent accord ont entendues définir les principes ayant vocation à encadrer la

mise en œuvre de l’obligation de discrétion à l’égard des informations figurant dans la base de

données.

Elles conviennent que :

> sauf situation particulière justifiée, toutes les données relatives aux exercices n-1 et n-

2 ne sont pas confidentielles

> les données déjà largement connues du public ne pourront être considérées comme

confidentielles (JO AN CR 30 juin 1965)

> les informations économiques et financières devront être examinées au regard des

exigences légales qui régissent ces informations notamment en matière de droit

boursier (circulaire DGT du 18 mars 2014)

* les données relatives à un projet de cession, fusion, acquisition, scission, prise

de participation présentent un caractère confidentiel en raison de leur dimension
stratégique sensible

“certaines données comptables et financières sont réputées confidentielles de par

la loi. Selon l’article L2323-10 du code du travail, il s’agit de la situation de

l'actif réalisable et disponible, de la situation du passif exigible, du compte de

résultat prévisionnel, du tableau de financement, du plan de financement

prévisionnel (documents visés aux articles L232-2 à 4 du code de commerce)

> les données économiques, stratégiques et financières dont la divulgation à des tiers

peut porter gravement préjudice aux intérêts de l’entreprise, notamment en termes de

concurrence, pourront être considérées comme confidentielles par les sociétés. A titre

d’exemple, tel pourra être notamment le cas pour les études de marché, la politique

produit, les études de nouvelles fabrications, les projets de contrats commerciaux, la

politique de R&D, les objectifs de marge, les prévisions financières.

> L'obligation de confidentialité, lorsqu'elle est invoquée par l'employeur, ne doit pas

porter atteinte à l’exercice, par les représentants du personnel, de leur mandat. Elle est

donc limitée à certaines informations et doit être justifiée par l’existence d'éléments

objectifs pouvant nuire aux intérêts de l’entreprise et rendant nécessaire de retenir la

diffusion de ces informations tant à l’égard des salariés de l’entreprise qu’à l’égard des
tiers à l’entreprise.

En cas de non-respect de l’obligation de confidentialité, le contrevenant s’expose à une

sanction disciplinaire telle que prévue par le règlement intérieur des établissements concernés

au sein de l’entreprise et, le cas échéant, à des poursuites judiciaires.



CHAPITRE III / DISPOSITIONS FINALES

Article 3.1 / Suivi de l’accord

Les parties au présent accord conviennent qu’une commission centrale de suivi de l’accord
sera créée au niveau du Groupe THALES afin de veiller à sa bonne application.

Cette commission sera également chargée d’examiner les conditions dans lesquelles le
contenu de la base de données pourra être progressivement enrichi des informations
transmises de façon récurrentes au Comité d’entreprise et Comité central d’entreprise.

Cette commission centrale sera composée de :

- 4 représentants de la Direction désignés par la DRH du Groupe THALES,
- 2 représentants de chacune des Organisations Syndicales représentatives au niveau du

Groupe THALES

La commission de suivi se réunit deux fois par an et sur demande d’au moins deux
organisations syndicales signataires.

Un premier bilan de la mise en œuvre de la Base de données sera réalisé à la fin de l’année
2015.

Article 3.2 / Entrée en vigueur

Le présent accord Groupe est conclu dans le cadre des dispositions du Code du travail
relatives aux accords collectifs entre la Direction de la société THALES et les organisations
syndicales représentatives au niveau du Groupe THALES. Il s’inscrit dans la cadre des
dispositions de l’article L 2232-30 et suivants du code du travail.

Les parties conviennent que le présent accord entrera en vigueur le lendemain de son dépôt,
ce dépôt devant intervenir dès la fin du délai d’opposition.

Article 3.3 / Périmètre de l’accord

Le périmètre du présent accord comprend toutes les entreprises du groupe Thales dont le
capital est détenu, directement ou indirectement à plus de 50 % par Thales.

Pour les sociétés dont le capital est détenu, directement ou indirectement à 50 %, elles seront
intégrées dans le périmètre du présent accord sous réserve que Thales y exerce une influence
dominante au sens de l’article L.2331-1 du code du travail.

Compte tenu de l’évolution du groupe Thales, le périmètre défini par les parties au présent
accord, tel que figurant en annexe 3, peut être amené à évoluer.
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En cas de nouvelle société française intégrant le groupe Thales dans les conditions définies ci-

dessus, les parties signataires examineront les modalités d’intégration de cette nouvelle

société dans le périmètre de l’accord.

Article 3.4 / Durée de l’accord

Le présent accord groupe est conclu pour une durée indéterminée.

Toutefois, les parties conviennent de se réunir à l’issue des trois premières années
d’application afin d’examiner le contenu de l’accord, sa mise en œuvre dans les sociétés du
groupe et les éventuelles adaptations à réaliser.

Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L 2261-9 et
suivants du Code du travail.

Les dispositions du présent accord seront revues par avenant de révision si la législation
venait à évoluer notamment sur le rôle des instances, leurs attributions ou plus généralement
l’un des thèmes de l’accord.

A la demande de l’un des signataires, la Direction et les Organisations Syndicales signataires
se réuniront afin de se positionner sur d'éventuelles difficultés d’application du présent
accord.

Article 3.5 / Formalités de dépôt

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le texte du présent
accord groupe sera notifié à l’ensemble des organisations syndicales représentatives au
niveau du Groupe et déposé par la Direction des Ressources Humaines du Groupe, en deux
exemplaires, auprès de la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi des Hauts de
Seine, et en un exemplaire au Secrétariat du Greffe du Conseil des Prud'hommes de Nanterre.



De plus, un exemplaire de cet accord sera transmis à l'Inspection du Travail de Nanterre.

Fait à Neuilly sur Seine en 10 exemplaires, le 23 octobre 2014

Pour la Société Thales, représentée par David TOURNADRE, Directeur des Ressources
Humaines, en sa qualité d'employeur de l'entreprise dominant

Pour les Organisations Syndicales représentatives au niveau du Groupe, les coordonnateurs
syndicaux centraux :

CFDT

Didier GLADIEU

CFE-CGC

José CALZADO

CFTC ps.

Véronique MICHAUT yt. BRAcoN

CGT

Laurent TROMBINI JSF

13



Définition des Annexes

Annexe 1 :

e Support de présentation des orientions stratégiques et des informations financières

Annexe 2 /2 bis

e Informations économiques et sociales mise à disposition dans la base de données

e Modèles informations complémentaires

Annexe 3 :

e Périmètre d’application de l’accord



S3IVHL

S818IDUDUI, SSSUUOP S9P UOIDJUSLUI]D

S9[DI20S 19 senb|uouo3s SoaUUOp OP 9spgL oxouuy



Sx|7VH|WLLNAGISNODdNON9SAWHLSaleI0s18SaNbRLOUCISSeaUUOPapaseq —PLOTIEWSZ

UOHE}NSUOD e] JURWIOeY ©

« uongejuas9id Bp SeASUB9 » UN BIA SJu9WN20p Sap sueHowoy o1nj9nus sun +
oaBejueaep sauUOp e « Saan}yiqey » $a}al20S Sep 3309 np uolsseiHa1 sues o

S9]9190S SauI2}199 Op Sed 9] SUEP UOIJEULOQUI,P NESAIU Np uoHesoljawe aun no,q oO

: Soouuop VP sseq 91n}n} e] 294 e19Bueuy9 inb 99

“* “sieloueul} Sin8)98411p Sep eyjeuuosieod ap ‘senbyroods seyxojuo9 ap ‘seBesn,p uorouoy ue o

eu10} ap anb nusjuos ap seu19} Ua jue} O $9}9190SSe]JedsIuinoySjuown920pSapayousBoiajouapuesHzosseoun+

919/9UBUI4 21njeu ap SSSUUOP / SANSJEIIPULP 9I/!e}9p a4joWed un +
senbifajens suonejuario ses ap jo asjidejjUua,| ap uogenys

e| ap ejeqolB je 911819 UOISIA oun JaHeyed e alalueW ap seauuop se] 191N}9N1}S Jo ojquiOssei ©

: JUSUIW1939P 10] BE] op suonisodsip say



S 3 = | V4 l j | VILNAGIINOD dNOwS SATVHL saiemos 18 SenbALIOUDDS SSBUUOP Sp 8SEQ — PLOZ lew gz

99U919j91 ap yaHpng sea, Hin np je 99[Nn099 souue,| ap sasAjeue sap : sIo} e] e AaSOdSIp inod O oguueanbeuap[MAY-SIEN+

npayjiqesuodsassnos359uogepijeA/uonesedoidejJUOPuonejussauideun+

**9}9‘SOSUUOPapS}UaWAa|dWODse]

8118JU9WW091n9]39SoauuopSa]284anbiun«zurodsemod»uonejzussoidsun+

snu9}91sodisuudso]:soouuopsapuoddns



= 3 7 V4 H | VILNAGIANO9 dNOUO STIVHL saje0s 12 SanbLIOUO92 SSBUUOP ap eSeq~ FLOZ IEW OZ

sjlejap ap aBejueAep Jouuop e « Seonjiqeu » S2]9190$S Sep 9}09 np uolsse1Bai sues O

S@QUUOP ap Sajhnul « Seisiese. » Sa] 18}1A9 Inod 39 assajdnos ap uosies Sap Jnod sioj e] Y O sjulodsapajuofeuwejnodasodu«jeu1u10}»apSeg+

GAIN soouue Z + 395pnq aauue L ‘senbnojsiy saguue ¢ : S891919X9 9 INS soowudxz O

epn}uBen 92U919j91 ap soeuuog oO

: 72d ap S919l2ueuI SOSUUOP Sa] JUBUIBDUOD « JNdUDSaJd » jeuuoj un +

eoueuy « ayiqesuodsai » eB] ap jUeJ° BWIWOD snusjes saujideu9 o

sapioqe aja yueAap (« sonidey9 ») sjulod sap ajquiasua,| JUBIANO9 SeA9SUEI UN +



Ss3]VWHLTIVLLN3GIANOOdMOU9S3TVHL

LS110)U|a,|QDIVJO*N
feeOoSs

S9[DI20$ Ja SoNbIWIOUODS soauuop |p 2spg
sanbibajpljs SUOIDJUSIIO Sd] INS UOHDHNSUOI



« UIM 3snu » sjyafoid — SapueWIWIOD ap Saslid Sap UOnn|0AZ Z'z

suorejualosaposeujuAs‘sojueinjon}sSsasayjodAHL'z

« 21AN2,p ulew Led » e] ap asAjeue siidwioo À o



S =] “| V4 H | WLINSGISNOD dnONO SATVHL sajesos 18 Sanbilouo9® SUUOp ap aseq~ PLOT (ELU SZ

Sin9Jueul} Sap UOHR1SUNLI9Y C'£

sjodull ‘juowisyepus ‘soidoid xneyde9 sap uoIN|OAg Z'£

yeugogui ‘suorusaqns ‘1919 ‘HI9 L'£

sexouuy (£

(Z/Z) suDuwuwos



Ss|7VKe|VILN3GIANO9dnOY9S37VHLsajenoslesenbAuouo98SaBUUOPapaseg—102IEWGZ

e9[N0929 oeouue,| op 21812ueuI UOrenNIS (L



S 3 = | À V4 i 1 1 VILNAGIANO9 dNOU9 SITVHL selemos Je Sanbauouods SSauLOp ap aseq — pLOZ IEUI 9c
JOUDD / 21AN90,P UIDW SINJONS D] ap ajqissod asAjouy

saiqi| sSoBod ap aiquou ja jowo4

Ov 9'€tL see WLOL

v ONIS WHOL

T'aL Mv HSY14

96 YNOAVONIS SHV1 WOW) L'9L 71S348 LZ4

SL YVZVO1V O6BNW) =a PL W3LINL AW V4

ze z11V| 6927 Souel4 LZ-’

ep SQNI AWOW 68€ SIWYLSNV HE rl
Ov SQNI SWLY Sb 3ISAVIVN SYLdv9 SOL LL 2 OL. Div ww

@

sopuewuwo9 ap sasiid sajediould L'L



JOUDD / 21AN90,P UIDW aINJONYs D] ap ajqissod asAjouy

so1ql| sobod ap aiquou ja JoWNOY

i xxx 7BUUOdSaKy #99 Tote

a:StLlau1eynsey

j ig} jeuuondadxe leynsey

32EE èx‘Gox)LOK‘Cox92Luopelo1dxe p1eyNsay FyPOX)OL+XXXTXNEDIOWUMODSIEIT82Te] Hi“PGV9% >86BIDHOHuopejajdxe.peunsay ëEs(ES)Quesuonelsadep54)sieySanny

Ê XXX NN (sci) XNE12AWWO 518) 4

$(tz)sasuadag-seaoueuyuousapniz H%6'0279% à‘anoyjtigiLue6961107angebseyy 1L'e+agYOK30Kxx

ë ware gs CRUE ME EN eo SIDA SOP UNE Ÿ SUE” 25

§~6942ere%{ 4geo£6£ainugabseyy7 &‘OS0Kg'Z-OK2'2200I—KCSUOpEPEIDEC{orSOA SAwv) ISDE53108LSasreye,p91y{7 ÀCECELL ÜL6945‘ue.‘102apsasug |XXX+ceSa| =afewXIW18xxyedW]WNjOA“GWZrozelsnege_
H(sonspsuouuur >SUSIenbpAeueyeyr~+o,aydwog

yobpng SnSi9A 1991 S919 S91JIU9 Z'L



S 3 a | V4 i] | VILNAGIANO9 dNOUO STIVHL sale120s 18 SanbIoUODS SSBUUOP ap 2524 - PLOT lew Gz

EU



S371VHISeTOPTEETTsoportesenbusounogSUDop8188 =102muBz

soiqi|So6odaps1iquoujoJOWIOY4

:uopesuebio9a}zAQHedwoD+

=O)
-©

-+

-:sjefoidxnesanon+

-+
-+

-+

:S@pueWWOSepsesudapoueu22s+

-¢

:aRQULed+

saojueinjon1s Sosauj]od{H L'Z



= 3 = | V4 IK | VILNAGIINOD dNOU9O SAIVHL saje10s 1e SanbiLJOUOS SSBUUOP sp 8SEQ - FLOZ EU SZ

ne Sosiid Sonbibe}eljs SUOISI99p / SUOIJe}UdIIO Sap 9}IUN,| Ans Joeduy| <=

198/ Ng9 aibajze15



S==|VWI1[|VILNAGIANO9dnON9S3TVHLsalehos12SEnbALOUOIZSaQULOPap8589—PLOTeutOZ

[arensec|EWm1281U09/1033/PI1eIE9m(SSANv)UmOigwUOdxXamw
gu:StozDIOZEtOZ2102Ttozotoz

+O
000€

« UIM }SNW » sjafoid — SapUeWWOD ap Sasid Sap UONNIOAA ZZ vs



= 3 = V4 = | WLLNAGIENOD dNOwS STIVHL Sa|ei90s 18 Sanbuuouods sseuUOp ap aseq— FLOZ lew Sz

SiOJOH1qQo JOUNOY

| | | | | | jauuonesedo Moy Yysed|

0'00000000'00‘0jueinosjeuonesadoJeynsox

ey9eu9e] Joduui,p HP919

29609 ajyniq abew
S2EHE,P BMIYD

Iq 0} Yoog ones

S@PUPWWOD ap jou1e9

ZL029102$102vLoz€b0e21023Wueepnuben1181®-SH]SOWION

LL-+LOZ GAIN ÿLOZ 1994 1994 1994

apnyiubew ap SJIE1X Sajd SOAJIUD €°Z



S371VHJIetsomaesenbuuouode sewnopoxenpL0Zwu57

S}JUSWISSSIJSSAUI S9P osAjeuvy V'?



S 3 “| VW H i VILNAGIANOO dNOUO SaWHL saleros je sanbauouod9 Se9UUOP ap aseq — FLOZ IEUI OF

%1'8%L'6%L'OLPLL%8'8WOxnelosaunuoo518349g

00040-0150919eppeg

88486Buueys15091NIHL
oe0€LEbe0€sesuadxsvogeqsuowag3pig
btbeETebobSesuadxejJusuuedaSes
eszszsz9zsXNVIDUSWINODSIVHA

£0999S.¢orsoesSaulvssv.03H441H

9102givevroz€b0zATAan

[XNVIDYSWINOSSLNIW3SSSLLS3ANI

XNEI918WIUU09 SIE14 L'Y EC



= 3 = VA I] I JVLLNAGIANOD dOU9 S3TVHL salewos 18 senbiuioucog seguuop ap aseq — pLOT leu Oz

x0062|LE[|oo|ze[wo]cz|ch]oo|Tsoipnspooueapy]AyanseABojouysa]pueyveesey1Y1OL
vo|00oo|00BUTST)

alo$0T0fo|9020vxDUISSa90igiW
tt|£050ur|50_]s0neSJM0S[LH 0|sotTso|90|¢o|Ko~aiempieyIN

UM JO10)

|ee|€0jaYtte|et|5_|
eet020REZaL.=

a [1 es tata i ] go | 90 | go | 90 | a _

en)st|RERia

zw | 2th zw | at a a =
a Vt ms ~. rT a i _

olh Va | 90 | 90 | a |

se M 0€ sr | 61

AOUMLAd198S4O[UUMIOOLAd19S19

bio €102

asucve



S371VHL

91qI]JOUUOY

SUOIJESIIQOWU] C7’?

EN SASHERAED TRY »

30909020go!$0diSonny
ÊrlSltcilCARa|OtoilVONBULOJULPSOWAISAS9enbeuLoqu|

60St60[A0VEaIWBWAUUOHAUT
gsss6bvsb6Srsaualuabuy

60 Viz 9'02 by g'oc 81z ez SOBRIING à SIEUSIEN C68'blVigsLUVipBirpalSélaauUàSUIEUS|
SLOZ-ZLOZSAW’1.7seus|16png|seiiesy



oc



Nowe S3IVHL sajenos 1 Sanbuuoucos SauUop sp asea — +LOZ lew OZ

Ss | 7 À V4 HK | IVILLNAGIANO9 di

SUONUSAGNS ‘1919 “UID L'£



S 3 | V i+] VILN3GIANOD dNOU9 SITIVHL sajeios 18 Sanbauoudde SSBUUOP ap 2584 — FLOZ IEW Sz



ES 3 = V4 [=| | VILNAGIINOD dnOYO SFTVHL sale00s 18 sanbiuouc8 SBBLUOP ap 2S2Q — PLOT IE GZ

SIN99UBUI SAP UOHeISUNLUOY L'E



S 3 om | V4 f=] i VLLNAGIANOD dNON9 SAIWHL sale10S 18 sanbauouosa SOBULOP Ap aseq - FLO IEW SZ

edno19-enuI XN|4 p's



Annexe 2

INFORMATIONS SOCIALES, ECONOMIQUES ET FINANCIERES

> Pour le passé : accès aux données existantes

> Pour l’avenir : création d’un Modèle spécifique pour traiter la période N+1, N+2, N+3 ou mise

à disposition de données existantes

Vv

établissement

Au niveau de l’établissement : CE, DS, CHSCT ont accès aux données de la société et de leur

Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

Présentation de la - Forme juridique CCE; DSC 1 fois par an

situation de - Actionnariat CE; DS ; CHSCT

l’entreprise -__ Positionnement dans le Groupe

Présentation annexe 1

- Chiffre d'affaire

- Prise de commande

- Résultat d’exploitation

A.1°

Investissements

social : Bilan social (N-3, N-2,N- | Bilan emploi (N, N+1) CCE; DSC 1 fois par an

a)Evolution des 1) Extrait projections CE; DS; CHSCT

effectifs par: -BS indicateur 131-132 effectifs MYB (N, N+1,

-type de contrat, - BS indicateur 116 N+2, N+3)

-par âge, -BS indicateur 117

-par ancienneté

b) Evolution des Bilan social indicateurs CCE; DSC 1 fois par an

emplois par 111(inscrits)- 112 Modèle A.1°b) : année CE; DS; CHSCT

catégorie (permanents) en cours + grandes
professionnelle tendances sur 3 ans
c) Situation en -Tableau de synthèse du CCE; DSC 1 fois par an

matière d'égalité rapport de situation Modèle A.1° c) : CE; DS; CHSCT

professionnelle comparée (N-2) issu de Répartition
entre les femmes et

les hommes et

mesures prises en

ce sens

Ehr Report

-Tableau de synthèse du

rapport de situation

comparée (N-1) issu de

Ehr Report

femmes/hommes et taux

de recrutement des

femmes pour année en

cours + Projections

chiffrées sur 3 ans

+ Plan d'action triennal



Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

d) Evolution de -taux d'emploi CCE; DSC 1 fois par an

l'emploi des handicapés (N-2, N-1) Modèle A.1° d) : CE; DS; CHSCT

personnes -volume de recrutement | Objectifs de recrutement
handicapées et annuel (N-2, N-1) 2012-2014 + Taux

mesures prises pour | Modèle A.1° d) d'emploi de salariés en

le développer situation de handicap

pour année N,

N+1,N+2,N+3 (issu de

l'accord Groupe)

e) Evolution du Bilan social, Indicateur CCE; DSC 1 fois par an

nombre de stagiaire | 121 : Evolution du Modèle A.1° e) Année en | CE; DS; CHSCT

nombre de stagiaires cours +Tendances pour

les années N+1, N+2,

N+3

f) Formation Bilan social, indicateurs CCE; DSC 1 fois par an

professionnelle : 511 : % de la masse Note orientation CE; DS; CHSCT

investissements en | salariale consacrée à la formation

formation, publics formation continue

concernés 512 : Montant consacré à | Projet de plan de

la formation en euros formation

513 : Nombre de

stagiaires par catégorie et

par sexe

514 : Nombre d’heures

de stage

g)Conditions de Bilan social, Indicateurs Programme de CCE; DSC 1 fois par an

travail : durée du 411 : horaire prévention des risques CE; DS; CHSCT

travail dont travail à

temps partiel et

aménagement du

temps de travail,

exposition aux

risques et aux

facteurs de

pénibilité, accidents

du travail, maladies

professionnelles,

hebdomadaire moyen

affiché

412 : Nombre de salariés

à temps partiel

421 : salariés travaillant

en équipe

311-312-313-314-321 :

AT/MP,

331 : Dépenses en

matière de sécurité et

défini localement



Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

absentéisme, d’amélioration des
dépenses en conditions de travail,

matière de sécurité | 161 : Absentéisme

Tableau présenté au

CHSCT : exposition aux

facteurs de pénibilité

A. 2. Investissement CCE ; DSC 1 fois par an

matériel et CE ; DS; CHSCT

immatériel :

a) Evolution des

actifs nets

d'amortissement et

de dépréciations

éventuelles

(immobilisations)

Présentation Annexe 1

Immobilisations

b) Le cas échéant, CCE ; DSC 1 fois par an

dépenses de Présentation Annexe 1 CE ; DS; CHSCT

recherche et de R&D
développement

A.3. Pour les CCE; DSC 1 fois par an

entreprises CE; DS; CHSCT
soumises aux

dispositions du Sociétés

cinquiéme alinéa de anonymes

l'article L. 225-102-1 uniquement

du code de

commerce,

informations

environnementales

présentées en

application de cet

alinéa et

Seules les sociétés anonymes sont concernées

Partie environnement du Rapport annuel

(Document de référence)

mentionnées au 2°

du I de l'article R.

225-105-1 de ce

code



Rubriques de la

BDES

INFORMATION MISE A DISPOSITION

B. Fonds propres,

endettement et

impôts :

ACCES ACTUALISATION

B. 1° Capitaux

propres de

l’entreprise

Présentation Annexe 1

Evolution des fonds propres

CCE ; DSC

CE ; DS; CHSCT

1 fois par an

B. 2° Emprunts et

dettes financières

dont échéances et

charges financières

Présentation Annexe 1

Endettement

CCE ; DSC

CE ; DS; CHSCT

1 fois par an

B. 3° Impôts et taxes Présentation Annexe 1

Impôts et taxes

CCE ; DSC

CE ; DS; CHSCT

1 fois par an

C-Rémunération

des salariés et

dirigeants, dans

l’ensemble de leurs

éléments :

C.1°Evolution des

rémunérations

salariales :

a)frais de personnel

y compris

cotisations sociales,

évolutions salariales

par catégorie et par

sexe, salaire de base

minimum, salaire

moyen ou médian,

par sexe et par

catégorie

professionnelle

Bilan social :

211 : rémunération

mensuelle moyenne par

catégorie et par sexe

212 : masse salariale

annuelle par catégorie et

par sexe

Modèle C.1° :

Masse salariale annuelle

totale et rémunération

mensuelle moyenne

pour les années N,

N+1,N+2, N+3

CCE; DSC

CE; DS; CHSCT

1 fois par an

b) Pour les

entreprises

soumises aux

dispositions de

l’article L225-115 du

Code de commerce,

montant global des

Seules les sociétés anonymes sont concernées

(document de référence)

CCE; DSC

CE; DS; CHSCT

1 fois par an



Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

rémunérations

mentionnées au 4°

de cet article

2° Epargne Bilan social indicateurs Participation : selon les CCE; DSC 1 fois par an

salariale : résultats des sociétés du | CE; DS; CHSCT
intéressement, 251-252 :montant global groupe

participation bi montant moyen par | prévisions
salarié Intéressement :
253-254 : montant global | Prévisions MYB
et moyen de Modèle C.2° : Année N

l'intéressement +grandes tendances pour

N+1, N+2 et N+3

Rémunérations Primes et avantages en N/A CCE; DSC 1 fois par an
accessoires : primes | nature : Tableau de CE; DS; CHSCT

par sexe et par répartition (Modèle C3)

catégorie

professionnelle,

avantages en

nature, régimes de | Régime de prévoyance et

prévoyance et de retraite complémentaire :

retraite information Groupe

complémentaire

Rémunération des CCE; DSC 1 fois par an

dirigeants CE; DS; CHSCT
mandataires sociaux

telles que

présentées dans le

rapport de gestion

en application des

trois premiers

alinéas de l’article L.

225-102-1 du Code

de commerce, pour

les entreprises

soumises à

l'obligation de

présenter le rapport

Seules les sociétés anonymes sont concernées

{information donnée dans le document de référence)



Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

visé à l’article L.

225-102 du même

Code

D. Activités sociales

et culturelles :

D.1° Montant de la Bilan social (N-3, N-2, N- Modèle D1: montant de | CCE; DSC 1 fois par an

contribution aux 1): la contribution année N, | CE; DS; CHSCT

activités sociales et | Indicateur 712 tendances années N+1,

culturelles du N+2, N+3

comité d'entreprise

D.2° Dépenses Bilan social (N-3, N-2,N- Modèle D.2 : CCE; DSC 1 fois par an

directement 1): montant pris en charge | CE; DS; CHSCT
supportées par Indicateur 711 et utilisation pour année

l’entreprise N, tendances années
N+1, N+2, N+3

D.3° Mécénat Liasse fiscale CCE; DSC 1 fois par an

CE; DS; CHSCT

E. Rémunération

des financeurs :

E. 1° Rémunération CCE ; DSC 1 fois par an

des actionnaires Présentation Annexe 1 CE ; DS; CHSCT
(revenus distribués) Rémunération des financeurs

E. 2° Rémunération CCE ; DSC 1 fois par an

de l’actionnariat CE ; DS; CHSCT

salarié (montant des

actions détenues Présentation Annexe 1
dansile cadre de Rémunération des financeurs
l'épargne salariale,

part dans le capital,

dividendes reçus)

F. Flux financiers à

destination de

l’entreprise :

F.1° Aides publiques Présentation Annexe 1 CCE ; DSC 1 fois par an

Subventions CE ; DS; CHSCT



Rubriques de la INFORMATION MISE A DISPOSITION ACCES ACTUALISATION

BDES

Fa Réductions Présentation Annexe 1 CCE ; DSC 1 fois par an
d'impôts Impôts CE ; DS; CHSCT

F.3° Exonérations et CCE ; DSC 1 fois par an
réductions de Présentation Annexe 1 CE ; DS; CHSCT
cotisations sociales Impôts

F.4° Crédit CE ; DSC 1 foia Geel 5 Présentation Annexe 1 c o's PAL an
d'impôts CE ; DS; CHSCT

o (I Annexe CIR

- CCE: Annexe CICE
montant et

utilisation

F.5° Mécénat reçu Présentation Annexe 1 CCE ; DSC 1 fois par an

CE ; DS; CHSCT

G. Sous-traitance :

G. 1° Sous-traitance | Bilan social : « versement | Modèle G.1 : montant CCE; DSC 1 fois par an

utilisée par effectués aux entreprises | par type d'activité pour CE; DS; CHSCT

l’entreprise extérieures » année N et grandes
Indicateur 231 tendances N+1,N+2,N+3

G. 2° Sous-traitance , . CCE ; DSC 1 fois par an
alice Présentation Annexe 1 CE: DS: CHSCT

. Us Chiffre d’affaire oal’entreprise

H. Pour les

entreprises

appartenant a un

groupe :

H.1° Transferts de CCE ; DSC 1 fois par an
capitaux tels qu'ils

figurent dans les

comptes individuels

des sociétés du

groupe lorsqu'ils

présentent une

importance

significative

Présentation Annexe 1

Annexe Flux intra-groupe

CE ; DS; CHSCT



i |
Rubriques de la

BDES |

H.2° Cessions,
fusions et

acquisitions
réalisées

Présentation Annexe 1

Annexe Cessions, acquisitions, fusions réalisées

CCE ; DSC

CE ; DS; CHSCT

1 fois par an
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ANNEXE 3 - Périmètre d'application de l’accord

Dénomination sociale

GERAC S.A.S. - Groupe d'Etudes et de Recherches Appliquées à la Compatibilité

GERIS CONSULTANTS S.A.S.

TDA ARMEMENTS S.A.S.

THALES AIR SYSTEMS S.A.S.

THALES ALENIA SPACE France S.A.S.

THALES ANGENIEUX S.A.S.

THALES ASSURANCES ET GESTION DES RISQUES S.A.S.

THALES AVIONICS ELECTRICAL MOTORS S.A.S.

THALES AVIONICS ELECTRICAL SYSTEMS S.A.S.

THALES AVIONICS LCD S.A.S.

THALES AVIONICS S.A.S.

THALES COMMUNICATIONS & SECURITE S.A.S.

THALES CRYOGENIE S.A.S.

THALES ELECTRON DEVICES S.A.S.

THALES GEODIS FREIGHT & LOGISTIC S.A.

THALES GLOBAL SERVICES S.A.S.

THALES INTERNATIONAL S.A.S.

THALES MICROELECTRONICS S.A.S.

THALES OPTRONIQUE S.A.S.

THALES S.A.

THALES SAFARE PONS S.A.S.

THALES SERVICES S.A.S.

THALES SESO S.A.S.

THALES SYSTEMES AEROPORTES §.A.S.

THALES TRAINING & SIMULATION S.A.S.

THALES UNDERWATER SYSTEMS SAS

THALES UNIVERSITE S.A.S.

JTHALES-RAYTHEON SYSTEMS COMPANY S.A.S.

TRIXELL S.A.S.

UNITED MONOLITHIC SEMICONDUCTORS S.A.S


